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No de résolution 
ou annotation 

24-06-201 (Suite) 

24-06-202 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Colette Dubois 

ET RÉSOLU D'adjuger et d'octroyer le contrat pour les travaux d'entretien du 
cours d'eau sans nom # 50, situé à Carignan, à Drainage Richelieu pour le prix 
soumissionné de 12 543,77 $, taxes incluses, lequel contrat est réputé signé par 
l'adoption de la présente résolution. 

D'autoriser mesdames • Marilyn Nadeau, préfète, et Evelyne 
D'Avignon, directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu, tout document requis pour donner plein effet à 
la présente. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

10.3.3 Travaux d'entretien de la branche 7 du cours d'eau Richer situé dans la 
Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu : adjudication du contrat 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu, par sa résolution 
numéro R-90.;.2022, adoptée le 14 juin 2022, a recommandé à la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) de procéder à 
l'entretien requis de la branche 7 du cours d'eau Richer situé à 
Saint-Marc-sur-Richelieu; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRCVR, par l'adoption de sa résolution 
numéro 22-06-220, a donné le mandat à Groupe PleineTerre 
inc., à titre de consultant, d'amorcer les démarches relatives à 
l'entretien de la branche 7 du cours d'eau Richer situé à 
Saint-Marc-sur-Richelieu; 

ATTENDU QUE le 15 mai 2024, la MRCVR a procédé à une demande de prix 
pour les travaux d'entretien de cette branche, le tout 
conformément au Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) 
et au Règlement numéro 82-19 relatif à la gestion contractuelle 
de la MRCVR; 

ATTENDU QUE la date limite pour le dépôt des soumissions à la MRCVR était le 
31 mai 2024, à midi, et qu'une seule soumission a été reçue; 

ATTENDU QUE le mode d'adjudication du contrat établi est celui du plus bas 
soumissionnaire conforme; 

ATTENDU QU'à la suite de l'analyse effectuée, la soumission conforme aux 
documents d'appel d'offres au montant le plus bas est celle de 
Drainage Richelieu au montant de 58 688,99 $, taxes incluses; 

ATTENDU QU'il y a donc lieu d'adjuger le contrat à ce soumissionnaire 

11967 



No de résolution 
ou annotation 

24-06-202 (Suite) 

24-06-203 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
• APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU D'adjuger et d'octroyer le contrat pour les travaux d'entretien de la 
branche 7 du cours d'eau Richer, situé à Saint-Marc-sur-Richelieu, à Drainage 
Richelieu pour le prix soumissionné de 58 688,99 $, taxes incluses, lequel contrat est 
réputé signé par l'adoption de la présente résolution. L'estimation préliminaire était 
évaluée à 53 965,82 $, taxes incluses. 

D'autoriser mesdames Marilyn Nadeau, préfète, et Evelyne D'Avignon, 
directrice générale et greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu, tout document requis pour donner plein effet à la présente. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11. SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

11.1 Révision du Schéma de couverture de risques en matière de sécurité incendie 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, 3e édition - Adoption et autorisation 

ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie (SCRSI) révisé 2017-2022 a été adopté par la MRC de La 
Vallée-du-Richelieu (MRCVR) le 19 janvier 2017, par la résolution 
numéro 17-01-027; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRCVR a adopté la résolution numéro 21-11-374 
afin d'informer le ministre de la Sécurité publique de son intention 
de débuter la révision de son SCRSI en vertu de l'article 29 de la 
Loi sur la sécurité incendie (LSI) (L.R.Q., c. S-3.4); 

ATTENDU QUE les municipalités membres de la MRCVR ainsi que la Régie 
intermunicipale de la sécurité incendie de la Vallée-du­
Richelieu (RISIVR) ont adopté, par résolution, le Plan de mise en 
œuvre (PMO) du SCRSI; 

ATTENDU QUE les municipalités membres de la MRCVR ainsi que la RISIVR ont 
été consultées en avril 2024 concernant le document relatif à la 
révision du SCRSI de la MRCVR, 3e édition; 

ATTENDU QUE le projet de révision du SCRSI de la MRCVR, conformément à 
l'article 18 de la LSI, a été soumis pour consultation aux autorités 
régionales limitrophes en avril 2024 et a fait l'objet d'une 
consultation publique le 15 mai 2024; 

ATTENDU QUE ledit projet de révision de SCRSI de la MRCVR doit être, comme 
spécifié à l'article 20 de la SU, soumis au ministre de la Sécurité 
publique afin de s'assurer de sa conformité aux orientations 
ministérielles en tenant compte des capacités des municipalités 
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24-06-203 (Suite) 

24-06-204 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR): 

- adopte le projet de révision du Schéma de couverture de risques en matière 
de sécurité incendie (SCRSI) de la MRCVR, 3e édition, incluant son Plan de 
mise en œuvre (PMO); 

- autorise la préfète et la directrice générale et greffière-trésorière de transmettre 
ce projet au ministre de la Sécurité publique; 

remercie l'ensemble des personnes impliqué(e)s dans la réalisation de ce 
projet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi : Service du 
développement durable 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, telle que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi» remise à chacun(e) lors 
de leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur François Méthot-Borduas a été embauché le 
4 décembre 2023, par l'adoption de la résolution 
numéro 23-11-397; 

ATTENDU QUE monsieur Méthot-Borduas a été convié à une rencontre 
d'évaluation de rendement avant la fin de sa période de 
probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, monsieur 
François Méthot-Borduas a complété avec succès sa période de 
probation 
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24-06-205 

24-06-206 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE monsieur François Méthot-Borduas soit et est confirmé dans son 
emploi permanent à titre de directeur, responsable du Service du développement 
durable. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier», confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à monsieur François Méthot-Borduas. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un( e) technicien(ne) comptable 

ATTENDU QUE l'emploi de technicien(ne) comptable est à pourvoir à la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Samuel Alexei Zapata-Balladares; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de madame 
Diane Gaudette, directrice, responsable du Service des ressources 
financières et matérielles, et de madame Joanie Lajoie, conseillère 
en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE monsieur Samuel Alexei Zapata-Balladares soit et est embauché 
pour occuper l'emploi de technicien comptable, à compter du 2 juillet 2024. 

QUE l'embauche de monsieur Zapata-Balladares soit et est établie sur 
une base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Zapata-Balladares soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé: « Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

14.1 Autorisation de signature - Convention d'aide financière dans le cadre de la 
mesure 1.4 du plan de mise en œuvre 2023-2027 de la Politique nationale de 
l'architecture et de l'aménagement du territoire 

ATTENDU les nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire 
(OGAT) adoptées par le gouvernement du Québec, le 22 mai 2024; 
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24-06-206 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'en vertu des articles 53.12 et 57.9 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1 ), la ministre des Affaires 
municipales peut demander à une municipalité régionale de 
comté (MRC) de modifier ou de réviser son Schéma 
d'aménagement et de développement (SAD) pour assurer, à la 
suite de l'adoption de nouvelles OGAT, sa conformité à 
celles-ci; 

ATTENDU QU'en vertu de la mesure 1.4 du plan de mise en œuvre de la Politique, 
une aide financière est prévue pour soutenir les municipalités 
régionales de comté dans la mise à jour de leur SAD pour y 
intégrer les nouvelles OGAT; 

ATTENDU QU'afin de soutenir la MRC de La Vallée-du-Richelieu dans ses efforts 
visant à mettre à jour le SAD de manière à répondre à ces 
nouvelles OGAT le ministère accorde une aide financière 
représentant un montant annuel de 69 306 $ sur trois ans, pour 
un montant maximum de 207 918 $ 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU D'autoriser la préfète à signer, pour et au nom de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu, la convention d'aide financière dans le cadre de la mesure 
1.4 du plan de mise en œuvre 2023-2027 de la Politique nationale de l'architecture 
et de l'aménagement du territoire. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit 
la chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre 
leur question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 

Les membres du Conseil répondent à la (aux) question(s) des citoyen(ne)s. 
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24-06-207 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

llest19h40. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 

11972 

Marilyn Nadeau 
Préfète 




